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Direction générale de 
l’environnement

Direction de l’énergie
EN-VD-3

Production de chaleur

Installation Type de générateur de chaleur Puissance
thermique

But

kW

Distribution de chaleur et d’eau chaude sanitaire (article 32 RLVLEne)

Dispositif d émission de chaleur (article 33 RLVLEne)

température de départ
max. < 30°C

kW

kW

Gimel 896

Agrandissement du bâtiment existant

Chaudière à granulés de bois (pellets)neuve 2.6

 

 

 

 

96.1 49
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Direction générale de 
l’environnement

Direction de l’énergie
EN-VD-3

Production d’eau chaude sanitaire (ECS), (article 31 RLVLEne)

Décompte individuel des frais de chauffage et d’ECS (DI
(Soumis dès 5 unités d’occupation)

Explications/motifs de non-conformité et demande de dérogation 

Nom et adresse,
ou tampon de l’entreprise

Responsable, tél. :

Adresse mail :

Lieu, date, signature :

Le justificatif est certifié complet et correct
ACI Groupe SA

Route de l'Aéroport 1, 1215 Genève

Faouzi RAHAL, 021 558 30 01

info@aci-groupe.ch

Genève, Le 21.01.2026

Vanessa Verissimo
Approuvé GBi


